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Amendement

A J'article 1cr

décret «missions f)
qui modifie l'article 97 du
Ju 24 juillet 1997:

- remplacer le 1° par le texte suivant:

au § 2 remplacer le 2e alinéa par le texte
SUIvant:

Le Gouvernement nomme le président
parmi les fonctionnaires généraux en activité Je
service ou admÎs à la retraite au cours des
10 dernières années ou parmi les inspecteurs
généraux aJmis Ù la retraîte au cours des
10 dernières années.

- rempbcer le 2° par le texte suivant:

au § 3 remplacer le 2e alinéa par le texte
SllIV<1IH:

Le Gouvernement nomme le présidenr
parmi les fonctionnaires généraux en activité Je
service ou admis à ]a rerrain.: au cours des
10 dernières années ou parmi les inspecteurs
principaux admis à la retraite au cours Jes
10 Jernières années.

Justificution

Les inspecteurs généraux sont membres des
Conseils de recours.

Il serait donc contre-indiqué que les ins-
pecteurs généraux en activité puissent être
membres ct président du Consei1 Je recours.
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